
Vienne Condrieu Agglomération
10 communes

Région 
Auvergne-Rhône-Alpes

Département du Rhône

Communauté de Communes 
du Pilat Rhodanien

14 communes

Communauté de Communes 
des Monts du Pilat

16 communes

Saint-Étienne Métropole
8 communes

Saint-Étienne Métropole
15 villes-portes

Givors - Lyon Métropole
1 ville-porte

Ville d’Annonay

Département de la Loire

Collège territoire
52 délégués - 52 voix

Collège villes-portes
17 délégués - 17 voix

Collège Départements
8 délégués - 8 voix

Collège Région
10 délégués - 40 voix

Comité syndical 
87 membres

Élu désigné par sa commune*

Élu désigné par son intercommunalité*

Délégué à 4 voix

Bureau 
24 membres

*Les collectivités du collège territoire sont représentées à 50 % par les communes 
et à 50 % par leur intercommunalité plus une personne pour l’intercommunalité

+
Président(e)

Il peut s’agir d’élu désigné par une 
commune ou par une intercommunalité

Bureau
24 membres

+
Président(e)

Collège territoire
52 délégués - 52 voix

Collège villes-portes
17 délégués - 17 voix

Collège Départements
8 délégués - 8 voix

Collège Région
10 délégués - 40 voix

Comité syndical
87 membres

Président
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Les instances du Syndicat Mixte du Parc naturel régional du Pilat


